CONDITIONS RELATIVES A LA FREQUENTATION DES SALONS :

1) NOS SALONS DE COIFFURE ONT POUR SEUL OBJECTIF LA FORMATION DES APPRENTIS.
IL EN RESULTE QUE LES MODELES NE PEUVENT PAS EXIGER UN STYLE DE COIFFURE QU'ILS
SONT EN DROIT D'ATTENDRE DE LA PART D'UN PROFESSIONNEL.

2) LE C.FA, PAR UINTERMEDIAIRE DU PROFESSEUR CONCERNE, SE RESERVE LE DROIT
DE NE PAS ACCEPTER TOUS LES MODELES S'ILS SONT TROP NOMBREUX A SE PRESENTER.

3) UNE PARTICIPATION FINANCIERE AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT (PRODUITS,
ELECTRICITE, EAU, CHAUFFAGE..) EST EXIGEE DE CHAQUE MODELE ET FIXEE COMME SUIT :

COUPE OU BRUSHING, COUPE + BRUSHING = 6,00 €

MOUSSE = 2,00 €

DECOLORATION + COLORATION = 25,00 €

PERMANENTE = 22,00 €

IMPERATIVEMENT

CHAQUE MODELE DOIT SE MUNIR DE 2 SERVIETTES
PERSONNELLES

ATTENTION

LES DATES D'EXAMENS NE SONT PAS ENCORE CONNUES.
CERTAINES SEANCES POURRONT ETRE SUPPRIMEES.
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